
REGLEMENT DE  
« Calendrier de l’Avent de l’été » 
Office de Tourisme de Gruissan 

 
Article premier : la société organisatrice. 
Office de Tourisme de Gruissan 
Boulevard du Pech Maynaud - 11430 Gruissan 
Siret : 425127685 00047 
Représentée par Jean-Claude MERIC 
office.tourisme@gruissan-mediterranee.com 
Organise un jeu-concours gratuit sans obligation d’achat accessible exclusivement sur la page 
FACEBOOK de l’Office de Tourisme de Gruissan à l’adresse suivante :  
 
https://www.facebook.com/ot.gruissan 
 
Article deuxième : les participants. 
La participation à ce jeu-concours est ouverte à toute personne physique majeure ou mineure 
(avec l’autorisation du ou des titulaires de l’autorité parentale) résidant légalement en France 
métropolitaine et possédant un compte FACEBOOK à l’exception des employés de la société 
organisatrice, de ses prestataires techniques et de tout parrain ou annonceur ainsi que des 
membres de leurs familles. 
Si le participant est une personne physique mineure, il devra avoir recueilli l’autorisation de 
participer au présent jeu-concours auprès du ou des titulaires de l’autorité parentale. 
La participation au présent jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement dans 
son intégralité, des règles de déontologie en vigueur sur internet. 
L’administration de la page Facebook se réserve des participants qui ne respectent pas les 
CGU de Facebook ou qui présentent des invités ne respectant pas les CGU de Facebook voir 
article 4 des CGU Facebook  
https://www.facebook.com/legal/terms?locale=fr_FR 
 
Article troisième : modalités de participation. 
 
La participation au présent jeu-concours se fait exclusivement par internet du : 
01 juin 2017 au 30 juin 2017. 
 
A ce titre, toute inscription par téléphone, télécopie, voie électronique ou postale ne pourra être 
prise en compte. 
 
Le thème du jeux concours est : Calendrier de l’Avent Saison. 
 
Pour participer au jeu, l’internaute doit suivre les étapes suivantes : 
 

• Se rendre sur la page FACEBOOK https://www.facebook.com/ot.gruissan 
• Se rendre sur l’onglet du « Calendrier de l’Avent de l’été » puis cliquer sur cet onglet 
• Cliquer sur « Autoriser » afin d’autoriser l’organisateur à accéder à ses informations de 

base 
• Cliquer sur la case correspondante à la date du jour.   

 
La participation au jeu est possible tous les jours par chaque utilisateur tant qu’il n’a pas 
remporté un lot. L’utilisateur ne pourra plus participer au jeu dès qu’il aura remporté un lot. 
 
L’utilisateur ne pourra pas refuser son lot ou demander l’annulation de son gain. 



Article quatrième : dotations. 
 
Sont mis en jeu :  
 
1 nuit pour 2 pers avec petit-déjeuner à l' Hotel le Floride** Période de validité Valable pendant les 
périodes d'ouverture de l'hôtel, hors 14/07 au 20/08 D'une valeur de  210 €  
 
4 jours / 3 nuits en cottage premium 4 personnes au Village Vacances et Camping Cévéo*** Période de 
validité du 2 avril au 30 septembre, hors vacances scolaires, sur réservation D'une valeur de  410 €  
 
1 séjour d'une semaine en appartement 2 pièces 4 personnes à la  Résidence Goélia les Jardins de 
Phoebus*** Période de validité Valable période d'ouverture de la résidence hors vacances scolaires 
d'été D'une valeur de  220 € 
 
1 séjour de 2 nuits en mobil-home ou bungalow au Camping LVL Les Ayguades*** Période de validité 
hors juillet aout D'une valeur de  130 € 
 
Entrée parc accrobranche  chez ACROMIX Période de validité valable les week-end de mai, juin et 
septembre (14h - 18h30) D'une valeur de  19 € 
 
1 PLACE DE RAPTOR chez JETXTREME Période de validité juillet et aout D'une valeur de  25 € 
 
1 box "La malédiction de la mouette" / 1 box "la secret de Barberoussette"fr chez Chasseurs de trésors 
Période de validité Valable toute l'année D'une valeur de  30 € 
 
1 visite de la Légende du Bouïs + dégustation des vins médaillés au Château le Bouïs Période de 
validité saison 2017, aux périodes d'ouverture du domaine D'une valeur de  10 € 
 
1 balade pour 2 adultes au Bateau promenade Durandal Période de validité saison 2017, sur réservation 
D'une valeur de  15 € 
 
1h de location de Paddle à Gruissan Sailing Center Période de validité Valable jusqu'à fin septembre, 
sur réservation et aux périodes et heures d'ouverture de la base.  D'une valeur de  13 € 
 
1h de location de paddle au Pôle Nautique Période de validité valable du 1er mai au 30 septembre, le 
matin uniquement D'une valeur de  14 € 
 
1 visite guidée au Salin de Gruissan Période de validité saison 2017, selon heure de départ des visites, 
se renseigner.  D'une valeur de  7,60 € 
 
1 Balade Vigneronne à l' Office de Tourisme de Gruissan Période de validité de mai à octobre sur 
réservattion, selon les dates de balades vigneronnes.  D'une valeur de  14,00 € 
 
1 visite guidée en gyropode Segway à l' Office de Tourisme de Gruissan Période de validité de mai à 
octobre sur réservattion, selon les dates de visites.  D'une valeur de  22,00 € 
 
1 balade VTT accompagnée "Découverte de la Clape" chez Languedoc VTT Evasion Période de validité 
de mai à octobre sur réservation D'une valeur de  25,00 € 
 
1 balade à cheval pour 1 personne à la  Manade Tournebelle Période de validité Entre le 15 juillet et le 
15 août, uniquement sur réservation D'une valeur de  20,00 € 
 
1 entrée à l' Espace Balnéoludique Période de validité Vabales aux heures et périodes d'ouverture de 
l'espace balnéoludique, jusqu'au 31/12/2017 D'une valeur de  17,00 € 
 
Les lots seront consommables après leur attribution et aux périodes indiquées ci-dessus. 
 
Soit une valeur totale des lots de 2 595,00 € TTC (deux mille cinq cent quatre-vingt-quinze 
euros TTC) 



 
En cas de rupture d'un produit, un produit équivalent sera proposé.  
 
Article cinquième : attribution des lots. 
 
Les dotations seront acceptées telles qu’elles sont annoncées. Aucun changement pour 
quelques raisons que ce soit ne pourra être demandé. Aucune contrepartie ou équivalent 
financier des dotations ne pourra être demandé sous quelque forme que ce soit totalement ou 
partiellement. 
 
Chaque dotation est nominative et ne pourra être attribuée à une autre personne. 
Les gagnants du présent jeu-concours seront contactés par email dans les quinze jours suivant 
la date de fin du jeu à l’adresse électronique communiqué par les gagnants lors de leur 
inscription au présent jeu. 
 
Les gagnants devront par retour d’email dans les dix jours de l’expédition de l’email annonçant 
leur gain renseigner leurs coordonnées postales ; à défaut, le silence du gagnant vaudra 
renonciation pure et simple à son lot, lequel sera automatiquement attribué à un gagnant 
suppléant par tirage au sort. 
 
Les lots seront distribués sur rendez-vous par la société organisatrice à : l’Office de Tourisme 
de Gruissan Boulevard du Pech Maynaud - 11430 Gruissan 
 
La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra être engagée du fait d’un changement 
ultérieur d’adresse des gagnants qui n’aurait pas été notifié à la Société Organisatrice ou si les 
coordonnées postales renseignées s’avèrent inexactes, incomplètes ou erronées. 
Aucun message ne sera adressé aux perdants.  
 
Article sixième : limitation de responsabilités. 
La participation au présent jeu exonère FACEBOOK de toute responsabilité, ce réseau social 
n’étant ni gestionnaire ni parrain de cette opération. 
La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force 
majeure ou d'événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler le présent 
jeu, à l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les conditions, sa responsabilité ne 
pouvant être engagée de ce fait. Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la 
période de participation. Notamment, la société organisatrice décline toute responsabilité pour 
le cas où le site serait indisponible pendant la durée du jeu ou pour le cas où les données 
communiquées par des participants venaient à être détruites pour une raison qui ne lui serait 
pas imputable. La société organisatrice décline toute responsabilité en cas d'incident lié à 
l'utilisation de l'ordinateur, de l'accès à Internet, de la ligne téléphonique ou encore de tout autre 
incident technique lors ou après la connexion au site de la société organisatrice.  
La société organisatrice n'est pas responsable des erreurs, omissions, interruptions, 
effacements, défauts, retards de fonctionnement ou de transmission, pannes de 
communication, vol, destruction, accès non autorisé ou modification des inscriptions. La 
participation au jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites 
de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de 
réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et 
plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, 
l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 
risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  
La société organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu 
d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin du jeu, 
et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui 
résulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion au site. Il appartient à tout participant de 



prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou 
logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte ou attaque d’origine 
exogène. La connexion de toute personne au site et la participation des participants au jeu se 
fait sous leur entière responsabilité.  
La société organisatrice ne pourra être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnements 
du réseau Internet, notamment dus à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le 
bon déroulement du jeu. La société organisatrice ne saurait davantage être tenue pour 
responsable au cas où un ou plusieurs participants ne parviendraient pas à se connecter sur le 
site ou à y participer du fait de tout problème ou défaut technique lié notamment à 
l'encombrement du réseau. L´utilisation de robots ou de tout autre procédé similaire permettant 
de jouer au jeu de façon mécanique ou autre est proscrit, la violation de cette règle entraînant 
l´élimination définitive de son réalisateur et/ou utilisateur.  
La société organisatrice se réserve le droit pour quelque raison que ce soit de modifier, 
remplacer, prolonger, écourter, suspendre ou annuler le présent jeu-concours sans préavis et 
sans que sa responsabilité ne soit engagée de ce fait. Aucun dédommagement ne pourra être 
demandé par les participants. 
Notamment, la société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s´il apparaît que des 
fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique 
dans le cadre de la participation au jeu et/ou de la détermination des gagnants. En cas de 
fraude ou de tentative de fraude de quelque nature que ce soit, la société organisatrice se 
réserve, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre en justice 
quiconque aura fraudé ou tenté de le faire. Elle ne saurait toutefois encourir aucune 
responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des joueurs du fait des fraudes éventuellement 
commises ou tentées.  
Toute déclaration mensongère d´un participant entraîne son exclusion du jeu et la non 
attribution du lot qu´il aurait pu éventuellement gagner sans que la responsabilité de la société 
organisatrice ne puisse être engagée.  
Toute tentative de participations multiples d'une personne physique ou toute autre tentative de 
fraude entraînera l'exclusion définitive de tous les participants identifiés et l'annulation 
immédiate de tout gain potentiellement obtenu durant le jeu.  
Tout participant qui tenterait de falsifier le bon déroulement du jeu, soit par intervention 
humaine, soit par intervention d'un automate serait immédiatement disqualifié et sa participation 
annulée.  
En aucun cas, la responsabilité de la société organisatrice ne pourra être engagée au titre des 
lots qu’elle attribue aux gagnants du jeu, qu’il s’agisse de la qualité des lots par rapport à celle 
annoncée ou attendue par les participants au jeu, ou des dommages éventuels de toute nature 
que pourraient subir les participants du fait des lots, que ces dommages leur soient directement 
ou indirectement imputables.  
 
Article septième : utilisation et diffusion des données. 
Les participants autorisent expressément et gracieusement l’utilisation et la diffusion de leurs 
informations de base, à savoir : nom, photo de profil, sexe, adresse email, date de naissance, 
identifiant utilisateur, liste d’amis et autres informations que le participant a rendues publiques. 
Le participant accepte également que la société organisatrice publie des messages de statut, 
des articles, des photos et des vidéos en son nom. 
Toutes les informations que le Participant communique en remplissant le formulaire d’inscription 
au site sont destinées à la société organisatrice et à son partenaire. 
En outre les gagnants autorisent expressément et gratuitement la société organisatrice et ses 
partenaires à publier leurs nom, prénom et éventuellement photo, et ce dans un délai d’un an à 
compter de de la clôture du jeu. 
Il est entendu qu’en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, chaque participant dispose d'un droit d’information, d’accès, 
d'opposition, de rectification et de suppression des données à caractère personnel le 
concernant et peut s’opposer au traitement informatique de ses données en écrivant à l’adresse 



du jeu. Pour l'exercer, le candidat doit adresser sa demande par écrit à : Office de Tourisme de 
Gruissan Boulevard du Pech Maynaud - 11430 Gruissan. 
 
Article huitième : réclamations 
En cas de réclamation, les demandes devront être transmises à Office de Tourisme de Gruissan 
Boulevard du Pech Maynaud - 11430 Gruissan dans un délai de 90 jours à au plus tard après la 
fin du présent jeu-concours, le cachet de la Poste faisant foi. Le timbre sera remboursé au tarif 
lent en vigueur (ECOPLI) au départ de France métropolitaine ; seuls seront pris en compte pour 
le calcul du remboursement des frais postaux engagés les pages et documents strictement 
nécessaires au traitement de la demande tels que énumérés ci-dessous). 
Tout différend né à l’occasion du jeu fera l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable entre la 
société organisatrice et le participant. A défaut d’accord, le litige sera soumis aux seules 
juridictions de Narbonne (11). 
Les participants admettent sans réserve que le simple fait de participer au présent jeu les 
soumet obligatoirement aux lois françaises, notamment pour tout litige qui viendrait à naître du 
fait du jeu ou qui serait directement ou indirectement lié à celui-ci ce, sans préjudice des 
éventuelles règles de conflits de lois pouvant exister. 
Si une ou plusieurs stipulations du présent règlement étaient déclarées nulles et/ou non 
applicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. 
 
Article neuvième : dépôt et consultation du règlement. 
 
Le règlement est disponible sur la page FACEBOOK dédié au présent jeu-concours. 


